compte-rendu

de la reunion DU COMITE SYNDICAL

du 2 mars 2009 à 18 h 30

Présents : Mesdames BACHELOT,  BUSCARINI, CHAUVIN, CIRCAN, GRASSI, GUIGUET, HENOFF et THERY et Messieurs BŒUF, BRUNET-MANQUAT, CAVALLI, COUP LA FRONDE, CRUSSON, GAYET, JANOLIN, JOURDAN, JUVANON, LEFEVRE, MARET-PRINCE, MARO, PHILIP G, PHILIP JP, RAMOUSSE, REVOL, SALVI,  SCHMITT, VALLON et WEISS
Pouvoirs :  Monsieur BOIS FAVRE donne pouvoir à Monsieur VALLON 

     Monsieur BOISSELIER donne pouvoir à Monsieur MARO

     Monsieur DIDOT donne pouvoir à Monsieur PHILIP G

     Monsieur GOUNON donne pouvoir à Monsieur JANOLIN


     Madame PETEX donne pouvoir à Monsieur RAMOUSSE

     Madame THEVENON donne pouvoir à Monsieur BOEUF

Absents/excusés : Mesdames CUCHETTO, LEVASSEUR, PONS, PETEX, SOVIGNET et THEVENON, et Messieurs BOIS-FAVRE, BOISSELIER,  BOUCLANS, CAPRON, DIDOT, GOUNON, GOYOT, HOSTACHE, MAGNIN, MOULIN, PELLOUX, PEYRONNARD, REBUFFET et  SALLES

En l’absence du président et du 1er Vice-président, tous deux excusés, Monsieur Paul RAMOUSSE, 2nd vice-président du S.I.C.I.O.M.G., ouvre la séance.

Approbation à l'unanimité du compte rendu du Comité syndical du 17 décembre 2008
1.  Bilan des tonnages 2008
Variation des tonnages incinérés et traités 

Ces chiffres comprennent les quantités de déchets collectés en porte à porte, les matériaux provenant des déchetteries (incinérables, flaconnages), les dépôts effectués directement par les communes à Athanor (marché de Crolles, collecte Prapoutel). 

	
	2004
	2005
	2006
	2007
	2008

	
	Tonnages
	03-04
	Tonnages
	04-05
	Tonnages
	05-06
	Tonnages
	06-07
	Tonnages
	07-08

	OM
	11 972.94
	3.17%
	11 700.81
	- 2.27%
	12 485.92
	+ 6.29%
	12 600.01
	+0.91%
	12 281,27
	- 2,53 %

	TRI
	2042.45
	-2.38%
	1 868.54
	-8.51%
	1 568.92
	- 19.09%
	1 424.85
	-9.18%
	1 286,68
	-9,9 %

	TOTAL
	14 015.39
	2.32%
	13 569.35
	-3.18%
	14 054.84
	+ 3.45%
	14 024.86
	-0.21%
	13 567,95
	-3,26 %


Tableau des tonnages sans les incinérables de déchetterie (OM) et sans les cartons de déchetteries (tri), qui ne sont plus considérés par Eco Emballages comme des cartonnettes recyclables et subventionnables depuis 2 ans.
	
	2005
	2006
	2007
	2008

	
	Tonnages
	Tonnages
	05-06
	Tonnages
	06-07
	Tonnages
	07-08

	OM
	10 794,79
	11 281,86
	+ 4,51%
	11 289,05
	+0,06%
	11 027,44
	-2,32 %

	TRI
	1 639,82
	1 348,54
	- 19,6%
	1 222,60
	-9,34%
	1 238,48
	+1,30 %

	TOTAL
	12 434,61
	12 630,40
	+ 1,57%
	12 511,65
	-0,94%
	12 265,92
	- 1,96 %


Après une augmentation des tonnages d'ordures ménagères collectées en porte à porte en 2006 et 2007, l’année 2008 connait une baisse de 261,61 tonnes de ce tonnage global.

A l’inverse, les tonnages de tri sélectif ont un peu augmenté cette année (+ 15,88 tonnes). 

Le SICIOMG continue sa politique de refus de bacs de tri qui contiennent trop d'indésirables (principalement pour les bacs individuels) mise en place en décembre 2005. Les opérations de communication sur le tri sélectif ont également un impact.

Cependant, le taux d’indésirables a un peu augmenté en 2008 avec 29,35 % de refus, contre 29,22 % en 2007 et 34,15 % en 2006.

Les tonnages de « bon tri » qui est recyclé ont augmenté en 2008.

  2006 = 835 T

  2007 = 860 T

  2008 = 871 T

Variation des tonnages Déchetterie

Déchetterie de Crolles
	
	2004
	2005
	2006
	2007
	2008

	
	Tonnages
	03-04
	Tonnages
	04-05
	Tonnages
	05-06
	Tonnages
	06-07
	Tonnages
	07-08

	Végétaux
	4 221.62  
	15.10%
	3 943.98  
	-6.58%
	4 185.48
	6.12 %
	4 993.36
	19.30 %
	5 026,83
	0,67 %

	Encombrants
	1 952.21  
	6.99%
	1 996.85 
	2.28 %
	2 025.36
	1.42 %
	2 376.00
	17.31 %
	2 403,67
	1,16 %

	Bois
	722.59  
	15.25%
	611.13  
	-15.43%
	701.20
	14.74 %
	794.32
	13.28 %
	826,53
	4,06 %

	Incinérables
	849.52  
	20.14%
	441.92  
	-47.98%
	1 125.98
	154.8 %
	1 080.02
	-4.08 %
	1 065,52
	-1,34 %

	Gravats
	
	
	0
	
	13 230.0
	
	11 559.10
	-12,63%
	9 087,75
	-21,38 %

	Cartons
	
	
	202.73
	
	239.43
	18.1 %
	197.38
	-17.56 %
	135,61
	-31,29 %

	Papiers
	
	
	442.66
	
	411.73
	-6.99 %
	443.05
	7.61 %
	480,19
	8,38 %

	Fibro amiante
	71.62
	
	 56.33
	-21.35 %
	55.88
	-0.8 %
	59.83
	7.07 %
	68,57
	14,61 %

	Ferraille
	1 100,92
	
	1 051,97
	-4,45 %
	1 015,04
	-3,51%
	933,08
	-8,07%
	1 018,21
	9,12 %


Les incinérables déchetterie indiqués dans les tableaux ci-dessous sont compris dans les tonnages totaux d'ordures ménagères de l'année 2008 (1er tableau). 

Rappel : concernant les années 2005 et 2006, une grosse partie des tonnages 2005 ont été reportés sur les chiffres 2006 suite au litige avec la société PAPREC.

Concernant les gravats, en 2005 il n’y a eu aucune évacuation ; les tonnages ont globalement augmenté entre 2006 et 2007.
Déchetterie du Touvet

	
	Tonnages 2005
	Tonnages 2006
	Tonnages 2007
	Tonnages 2008

	
	tonnages
	variation
	tonnages
	variation
	tonnages
	variation
	tonnages
	variation

	Végétaux
	497.35
	3.16 %
	519.59
	4.47 %
	716.28
	37.85 %
	792,47
	10,64%

	Encombrants
	239.39
	9.73 %
	292.47
	22.17 %
	363.09
	24.15 %
	351,50
	-3,19 %

	Bois
	119.01
	- 8.38 %
	107.80
	- 9.42 %
	140.02
	29.89 %
	124,11
	-11,36%

	Incinérables
	60.80
	-33.28 %
	141.32
	132.43 %
	166.84
	18.06 %
	188,31
	12,87%

	Gravats
	968.25
	55.50 %
	1352.57
	139.69 %
	1 170.21
	-13.48 %
	1 103,94
	-5,66%

	Cartons
	17.54
	2 mois
	45.85
	161,4 %
	42.82
	-6.61 %
	58,65
	36,97%

	Ferraille
	74,36
	
	129,52
	74,18 %
	167,27
	29,15%
	183,75
	9,85 %


2. Bilan financier 2008 

MONTANTS en Euros DES DEPENSES ET RECETTES REALISEES EN 2008 PAR RAPPORT AUX INSCRIPTIONS BUDGETAIRES

	Chap.
	DEPENSES FONCTIONNEMENT
	BP 2008 +DM
	Réalisé au 31/12/2008
	Résultat
	
	Chap.
	RECETTES Fonctionnement
	BP 2008 + DM
	Réalisé au 31/12/2008
	Résultat

	002
	Déficit antérieur reporté fonctt
	0.00
	0.00
	0.00
	
	002
	Excédent antérieur reporté
	1 062 951,74 
	1 062 951,74
	0,00

	011
	Charges à caractère général
	3 422 350,0
	2 955 478,08
	466 871,92

	
	013
	Atténuation de charges
	85 000,00 
	63 945,77 
	21 054,23 



	012
	Charges de personnel
	1 546 850,0
	1 482 404,25 
	64 445,75 

	
	70
	Produits des services
	221 500,00 
	293 567,17 
	-72 067,17

	014
	Atténuation de produits
	0.00
	0.00
	0.00
	
	74
	Dotations et participations
	4 314 820,36 
	4 498 191,26 
	-183 370,90 

	022
	Dépenses imprévues de fonctionnement
	0.00
	0.00
	0.00
	
	75
	Autres produits de gestion courante
	197 876,00 
	237 531,82 
	-39 655,82 

	023
	Virement section de fonctionnement
	63 014,52 
	0.00
	63 014,52 
	
	76
	Produits financiers
	26.00
	4,13 
	21,87

	65
	Autres charges de gestion courante
	35 861,00 
	35 831,08 
	29.92
	
	77
	Produits exceptionnels
	300,00 
	596,83 
	-296,83 

	66
	Charges financières
	19 646,00 
	19 615,80 
	30,20
	
	78
	Reprises sur amort. et provisions
	0.00
	0.00
	0.00

	67
	Charges exceptionnelles
	550,00 
	541,22 
	8,78
	
	79
	Transferts de charges
	0.00
	0.00
	0.00

	68
	Dotations aux amortissements
	0.00
	0.00
	0.00
	
	042
	Opérations d'ordre de transfert entre sections
	35 400,00 
	35 383,04 
	16,96

	042
	Opérations d'ordre de transfert entre sections
	269 717,00 
	269 475,60 
	241,40
	
	043
	Opération d'ordre au sein de la section
	0.00
	0.00
	0.00

	043
	Opérations d'ordre à l'intérieur de la section
	0.00
	0.00
	0.00
	
	recettes de fonctionnement
	5 917 874,10 
	6 192 171,76
	-274 297,66 

	 
	dépenses de fonctionnement
	5 357 988,52
	4 763 346,03 
	594 642,49 
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Chap.
	DEPENSES INVESTISSEMENT
	BP 2008 + DM
	Réalisé au 31/12/2008
	Résultat
	
	Chap.
	RECETTES d'investissement
	BP 2008 + DM
	Réalisé au 31/12/2008
	Résultat

	001
	Solde d'exécution d'investissement reporté
	0.00
	0.00
	0.00
	
	001
	Solde d'exécution d'inv. Reporté
	250 153,33 
	250 153,33 
	0.00

	020
	Dépenses d'inv. imprévues
	1 000.00
	0.00
	1 000.00
	
	021
	Virement section d'investissement
	63 014,52 
	0.00
	63 014,52 

	10
	Dotation fonds divers réserve
	0.00
	0.00
	0.00
	
	024
	Produits des cessions d'immo
	0.00
	0.00
	0.00

	13
	Subventions d'investissement
	0.00
	0.00
	0.00
	
	10
	Dotations fonds divers réserves
	27 000,00 
	27 157,00 
	-157,00 

	16
	Remboursement d'emprunt
	16 400,00 
	16 375,15 
	24,85 
	
	13
	Subventions d'investissement
	0.00
	0.00
	0.00

	20
	Immobilisations incorporelles
	1 800.00
	0.00
	1 800.00
	
	16
	Emprunts et dettes assimilées
	0.00
	0.00
	0.00

	204
	Subv. d'équipement versées
	26 000.00
	11 884,95 
	14 115,05 
	
	20
	Réalisation étude
	0.00
	0.00
	0.00

	21
	Immobilisations corporelles
	529 284,85 
	338 993,85 
	190 291,00 
	
	21
	Immobilisations corporelles
	0.00
	0.00
	0.00

	23
	Immobilisations en cours
	0.00
	0.00
	0.00
	
	040
	Opérations d'ordre de transfert entre sections
	269 717,00 
	269 475,60 
	241,40  

	040
	Opérations d'ordre de transfert entre sections
	35 400,00 
	35 383,04 
	16,96 
	
	041
	Opérations patrimoniales
	0.00
	0.00
	0.00

	041
	Opérations patrimoniales
	0.00
	0.00
	0.00
	
	TOTAL  recettes d'investissement
	609 884,85 
	546 785,93 
	63 098,92 

	TOTAL dépenses d'investissement
	609 884,85 
	402 636,99 
	207 247,86 
	
	
	
	
	
	

	
	Excédent de fonctionnement
	
	1 428 825,73 
	
	
	Excédent d'investissement
	 
	144 148,94 


Pour les dépenses de fonctionnement (88,90 % de réalisé).

Chapitre 011 "charges à caractère général" (réalisation = 86,36 %).


Article 611 (contrats de prestation de service) : réalisation à 87,83 % du montant prévu.

Au chapitre 011, les autres postes sur lesquels les dépenses ont été importantes sont les suivantes: 


- combustibles/carburants/énergie électricité : très forte hausse des prix 


- locations mobilières (art. 6135) : + 10 269,62 €. Cette somme correspond à la location de tractopelles pendant les réparations des nôtres.
- entretien de terrain (art. 61521) : + 2 085,68 € : taille des haies du site de Crolles
- frais de maintenance (art. 6156) : + 1 162,74 € : augmentation des prix des contrats

- autres frais divers (art. 6188) : + 1 524,24 € = dépannages, remorquage véhicules en panne

- honoraires (art. 6226) : + 337,20 € = contentieux PAPREC. Mais + 402 € de remboursés en recettes de fonctionnement art. 619/chap.013.
Chapitre 012 "charges de personnel" (réalisation = 95,8 %).

Le montant des dépenses de charges de personnel voté par le conseil syndical en mars 2008 s'élève à 1 546 850,00 €, dont 959 450,00 € de rémunération (art. 64111, 64112, 64118 et 64131). 

Ce chapitre comprend notamment le personnel extérieur au service, c’est-à-dire en l’occurrence la société chargée d’assurer la sécurité du site de la déchetterie de Crolles

En pratique, les frais de personnel ont représenté 1 507 150,82 € tout compris (rémunérations, charges diverses, cotisations organismes de formation, médecine du travail…). La rémunération du personnel s’est élevée à 912 053,02 €.
Ce montant représente la somme des salaires bruts versés sur l'année et du montant des charges patronales versées par le SICIOMG.

Dépassements de crédits aux articles suivants :

· NBI supplément familial de traitement (art. 64112) : +3 209, 37 € (enfants à charge)

· Rémunération (art. 64131) : + 43 187,05 € (temporaires). Mais -90 422,53 € à l’art. 64111 rémunération principale (permanents)

· Cotisations assurance personnel (art. 6455) : hausse cotisations = + 32 424,01 € (renouvellement contrat + titularisations)

· Cotisations autres organismes (FIPHFP) (art. 6458) : id pour travailleurs handicapés = + 625,60 €

Une analyse plus détaillée de l'évolution des coûts du chap. 012 est demandée par le comité syndical.

Chapitre 65 « Autres charges de gestion courante » (réalisation 99,9 %) avec 2 DM passées

· Cotisations retraite élus (art.6533) : + 1 087,95 €

Chapitre 042 "opérations d'ordre entre section" : réalisation = 99,9 %

C'est la contrepartie de du chapitre 040 des recettes d'investissement (voir plus bas).
Pour les recettes de fonctionnement (86,70 % de réalisé hors report). 

Report excédent fonctionnement = 1 062 951,74 € prévus au BP - 42 000 € (DM n°1) – 19 500 € (DM n°2) = 1 001 451,74 €
Chapitre 013 "atténuation de charges" : réalisation = 75,2 % 

Il s’agit principalement des remboursements de la CNP sur les absences (maladies et accident du travail) pour les arrêts supérieurs en durée à 15 jours (délais de franchise à partir duquel les arrêts sont remboursés). 
Moins de longues maladies ou d’arrêts prolongés cette année.
Chapitre 70 "produits des services" : réalisation = 132,5 %

Baisse du nombre de containers vendus en 2008 par rapport à 2007.

Toujours une augmentation du nombre composteurs vendus et des quantités de matériaux déchetterie vendus (et baisse très notable de leur prix de revente).

Chapitre 74 "dotations et participations" : réalisation = 104,2 % 

Soutiens Eco-Emballages, participations communales et convention avec le SIBRECSA pour l’accès en déchetterie par Tencin et Saint Vincent.

Soldes importants versés par Eco-Emballages (com : 13 913,81 €…), soutien exceptionnel OCAD3E (900 €) pour mise en place de la collecte des néons et ampoules basse consommation, soutien EcoFolio mise en place du 1.11 collecte des papiers avec versements correspondant à 2006 (7 260,12 €) et à 2007 (29 796,19 €).

Chapitre 75 "autres produits gestion courante" : réalisation = 120 % 

Augmentation du nombre de conventions déchetteries (artisans et entreprises) et des bons de dépôts déchetterie.

Les produits de la redevance spéciale sont stables.

Chapitre 77 "produits exceptionnels" : réalisation = 198,9 % 

Pénalités de retard pour la livraison de bacs = + 193,15 €
Pour les dépenses d'Investissement (66,02 % de réalisé ; 90,64 % avec les reports).
Cette différence s'explique pour les chapitres suivants :

Chapitre 20 « immobilisations incorporelles » : réalisation = 0 % sur les 1 800 € budgétisés. Il s’agit de la somme prévue pour la création d’un site internet qui n’a pas été réalisé en 2008.

Chapitre 204 "subventions d'équipement versées" = 26 000,00 € de budgétisés et 11 884,95 € de versés. 

A noter que 3 434,91 € de subvention « Petit camion » sont prévus en report car demandés trop tard dans l’année.

Chapitre 21 "immobilisations corporelles" : réalisation = 64,05 % (338 993,85 €). 

Un certain nombre d'investissements ont été réalisés ou engagés en fin d'année et n'ont pas pu être payés sur le BP 2008 (les écritures d’investissement s’arrêtent au 12 décembre), ils seront dont reportés au BP 2008 via les reports.

Il s'agit:


- de la commande d’un camion benne à ordures n°18 (en cours),


- de l’achat de colonnes d’apport volontaire (livrées tardivement à cause de la neige),

- de la réparation du tractopelle Volvo de Crolles réalisée en novembre et décembre 2008,


- de l’installation d’une radio embarquée dans le camion n° 17 : facture non reçue à ce jour.

Toutes ces sommes devront obligatoirement être réinscrites au BP 2009 ; voir détail ci-dessous :
Reports:
	
	Imputation
	Tiers
	Montant TTC

	
	
	
	réalisé au 31/12/2008
	à réaliser au 31/12/2008

	Subv. local poubelles Les Chappes
	Chap. 204/ art. DI 204414
	Mairie de La Combe
	0,00 €
	3 434,91

	Achat camion BOM n° 18
	Chap.21/art.2182 DI
	RENAULT
	25 661,37 €
	109 612,11 €

	
	
	SEMAT
	18 621,72 €
	

	Réparation tractopelle Volvo
	Chap.21/art.2182 DI
	PAYANT
	0,00 €
	25 679,90 €

	Radio embarquée BOM n° 17 
	Chap.21/art.2188 DI
	ALSYS
	0,00 €
	698,46 €

	Achat de colonnes d'apport volontaire
	Chap.21/art.2184 DI
	TEMACO
	0,00 €
	14 168,78 €

	
	
	Total chapitre 21:
	150 159,25 €


Pour les recettes d'Investissement (48,60 % de réalisé ; 89,65 % de réalisé avec solde)
Chapitre  001 "solde d'exécution d'investissement reporté": 250 153,33 € de budgétisés (reports). 

Chapitre 021 "virement de la section de fonctionnement" : 63 014,52 € de budgétisés et 0 % de réalisé.

Cette somme a été prévue afin d’équilibrer le budget d’investissement.
Etat de la dette

Pas de changement par rapport à l'année dernière, aucun nouvel emprunt n'ayant été contracté.

Capital restant dû : 
Création déchetterie du Touvet : 293 160,13 € (échéancier jusqu’en 2032)




Revêtements déchetterie : 112 949,09 € (échéancier jusqu’en 2017)

3. Montant de la prime annuelle 2009 
Comme chaque année, le comité syndical est amené à délibérer sur le montant de l'enveloppe annuelle affectée à la prime annuelle des agents, ainsi que sur les modalités d'attribution. 

Cette prime, pour moitié fixe et pour moitié variable, est versée en deux fois sur l'année. La partie variable évolue en fonction de l'absentéisme et de la qualité de chaque agent. Son montant est calculé en cumulant les traitements de base de tous les agents, et en rajoutant 3 % de hausse du coût de la vie à ce total.

Le bureau propose de fixer une enveloppe de 59 400 € pour le personnel titulaire y compris l’agent auxiliaire, ainsi qu'une enveloppe de 4 100 € pour le personnel non titulaire effectuant des remplacements de plus d'une année au sein du SICIOMG.

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré,

- DECIDE de fixer une enveloppe de 59 400 € à répartir entre le personnel titulaire et auxiliaire selon les modalités décrites ci-dessus.

- DECIDE de fixer une enveloppe de 4 100  € pour les agents temporaires effectuant des remplacements depuis plus d'un an au sein du SICIOMG.

- DECIDE d’inscrire les sommes nécessaires au budget primitif 2009.

Résultat du vote : 
Pour : 34
Contre : 0
Abstention (s) : 0
4. Débat d’orientation budgétaire de préparation du budget 2009 
Section de Fonctionnement : dépenses 

Les principales dépenses de fonctionnement prévues pour 2009 sont les suivantes :

Charges à caractère général (chapitre 011)
- articles 6032 à 6038 Achats de fournitures non stockées: prise en compte des réalisés 2007 et 2008, et notamment de la très forte hausse des prix du carburant (+18,59 % en 2008) et de l’électricité (+ 15,10 % en 2008).

A l’article 6068 "autres matières et fournitures": prise en compte de la hausse du nombre de composteurs vendus, et la hausse annoncée du prix de vente des conteneurs (dont le nombre de ventes à cependant diminué en 2008). Prise en compte également du projet compostage avec achat de composteurs collectifs en plus grand nombre.
- article 611 Traitement des déchets Athanor :

   Pour les Ordures Ménagères : prise en compte du réalisé 2008 (tonnages et coûts) et du fait que le coût de traitement a augmenté de 3,04 % entre le T4 2007 et le T4 2008.
Estimation d’une augmentation de 1 % des tonnages et de 3 % des coûts de traitement
   Pour le tri sélectif : prise en compte du réalisé 2008 (tonnages et coûts) et du fait que le coût de traitement a augmenté de 1,62 % entre le T4 2007 et le T4 2008.
Estimation d’une augmentation de 1,5 % des tonnages et de 2,5 % des coûts de traitement
   Déchetteries et colonnes d’apport volontaire : prise en compte du réalisé 2008, des évolutions de tonnages sur les dernières années des prix du nouveau marché et de la hausse de la TGAP.
   Rajout cette année d’un coût de prise en charge des DASRI (déchets d’activité et de soins à risques infectieux) des particuliers) : 4 200 €
- article 6135 "Locations mobilières" : prise en compte du réalisé 2008 avec objectif de ne pas le réaliser à nouveau !
- article 61551 "Entretien et réparations sur matériel roulant" : petites réparations sur véhicules prise en compte du réalisé 2008, mais également 2007 avec somme moyenne budgétée.
- article 61558 "Entretien autres biens mobiliers" : nettoyage des vêtements de travail… estimation à la hausse car renouvellement du marché de nettoyage et insatisfaction du travail (peu onéreux) réalisé actuellement par le prestataire.
- article 616 "Primes d’assurance" : hausse du prix d’assurance statutaire (du personnel) avec bases salariales 2008 prises en compte
- article 6184 "versements à des organismes de formation" : pour la formation de deux permis poids lourds et 4 CACES (1 départ en retraite prévu en déchetterie, 2 en collecte), les stages de rappel de sauveteur secouriste du travail …. 
- article 6238 "frais de communication et de distribution" : pour 2009, voir programme de communication et prise en compte du surcout dû aux carnets à souche d’accès en déchetteries. 
- article 6261 "Frais d’affranchissement" : prise en compte du réalisé de 2008, mais également de 2007 (3 500 €), et de la constante hausse des frais de timbre.

Charges de personnel (et en partie élus) et frais assimilés (chapitre 012)
Pour l'année 2009, il faut prendre en compte dans les effectifs du SICIOMG:

  -  les recrutements en cours pour pourvoir les postes vacants, et à prévoir pour pourvoir les départ en retraite.

  -  les avancements d’échelon (estim. 3 000 €)

Vu l’état du personnel actuel le montant estimé s’élève à 657 600 € + 3 000 €, soit 660 600 €

On peut estimer l'augmentation des frais de personnel à 3 % (hausse nationale, changements de grade) :
Salaire personnel titulaire (art. 64111) = 680 400 €

Salaire des non titulaires (art. 64131) = 190 000 € sur la base du réalisé 2008

Article 621 "Personnel extérieur au service": 80 500,00 € prévision pour la sécurisation du site selon consultation pour 2009.

Toujours hausse prévue de la cotisation FIPH (art.6458)
Section de Fonctionnement : recettes
Les principales recettes de fonctionnement prévues sont les suivantes :
Atténuation de Charges (chapitre 013)

Prise en compte des résultats 2008, avec notamment les franchises plus grandes pour le remboursement des arrêts maladie du personnel par l’assurance = 52 500 € estimés pour 2009. 

Produits des services, domaine et ventes diverses (chapitre 70)

Prise en compte du réalisé 2008 (résultats des ventes) ; des résultats très nettement inférieurs sont attendus pour 2009, du fait de la chute vertigineuse des prix de revente des matériaux en fin d’année (verre, ferraille, papiers).
Estimatifs : vente des conteneurs et composteurs = 20 000 + 5 000 = 32 500 € (baisse des ventes de conteneurs en 2008, mais hausse toujours attendue des ventes de composteurs).

Vente des matériaux des déchetteries = 112 000 € et des matériaux collectés dans les colonnes d'apport volontaire =  30 000 €.

Dotations, Subventions et Participations (Chap. 74)

   Subventions des communes :
Monsieur Paul RAMOUSSE rappelle les règles de répartition des participations communales fixée par les statuts du SICIOMG.
Les participations communales ont été augmentées de 3 % en 2006, 4 % en 2007 et de 5 % en 2008.

Les investissements importants prévus en 2009 et le montant des réserves disponibles et la hausse du coût de la vie font que le bureau propose au comité syndical une hausse de 2,5 % des participations communales en 2009 par rapport à 2008 (soit 4 109 158,74 €).
Participations si hausse de 2,5 % en moyenne

	
	PARTICIPATIONS en €
	Variation 
	Coût à l'habitant (avec population DGF)

	Communes
	2009
	2008
	
	

	LES ADRETS
	49 338,85
	47 082.68
	4,79 %
	76,49 €

	BERNIN
	288 735,03
	265 905.59
	8,59 %
	97,71 €

	LE CHAMP PRES FROGES  
	89 207,51
	85 077.10
	4,85 %
	75,92 €

	LA COMBE DE LANCEY    
	41 574,02
	39 752.00
	4,58 %
	74,77 €

	CROLLES
	1 090 441,26
	1 147 649.39
	-4,98 %
	128,47 €

	LA FLACHERE                    
	29 948,75
	28 801.14
	3,98 %
	73,22 €

	FROGES
	255 313,24
	241 263.90
	5,82 % 
	81,86 €

	GONCELIN
	191 872,90
	182 813.36
	4,96 %
	83,79 €

	LAVAL                                
	75 498,42
	72 428.46
	4,24 %
	71,83 €

	LUMBIN
	133 314,44
	127 129.27
	4,87 %
	75,66 €

	LA PIERRE
	31 005,69
	29 493.70
	5,13 %
	79,10 €

	REVEL                                
	94 725,58
	90 502,67
	4,67 %
	74,59 €

	ST BERNARD DU TOUVET
	45 501,50
	43 814,09
	3,85 %
	71,32 €

	ST HILAIRE DU TOUVET
	106 696,43
	102 607,11
	3,99 % 
	72,88 €

	ST JEAN LE VIEUX            
	15 538,08
	14 901,51
	4,27 %
	72,27 €

	ST MURY MONTEYMOND
	24 651,99
	23 712,62
	3,96 % 
	71,46 €

	ST NAZAIRE LES EYMES
	194 201,42
	182 597,05
	6,36 %
	81,43 €

	ST PANCRASSE
	31 824,50
	30 698,45
	3,67 %
	70,88 €

	STE AGNES                         
	38 432,61
	36 931,80
	4,06 %
	74,05 €

	STE MARIE D'ALLOIX
	44 074,26
	41 980,71
	4,99 %
	76,25 €


	LA TERRASSE
	155 485,80
	148 345,59
	4,81 %
	75,04 €

	LE TOUVET
	222 843,46
	211 985,98
	5,12 %
	77,19 €

	LE VERSOUD
	301 477,26
	285 883,99
	5,45 %
	78,51 €

	VILLARD-BONNOT
	557 455,73
	527 577,21
	5,66 %
	80,22 €


Décision sur le taux retenu : 

Après discussion, le comité syndical se prononce en faveur d’une hausse de 2,5 % des participations communales pour 2009, laquelle sera proposée au budget le 16 mars 2009.

Au vote pour avis, on note 1 abstention sur cette hausse à cause de la crise financière actuelle.
    Autres participations :

On peut estimer les recettes à 318 000,00 € 

Cette somme correspond notamment aux soutiens Eco-Emballages à la tonne triée (187 000 €), soutiens énergétiques (60 500 €) et à la communication (7 000 €) pour le poste de Bénédicte et Luc (11 000 €). Elle correspond également depuis l’an dernier aux soutiens EcoFolio pour la collecte et le traitement en 1.11 des imprimés de publicité papier (estim. 29 000 €). 

Produits divers de gestion courante (Chap. 75, art. 758)
Chapitre 75, article 758 "produits divers de gestion courante", (210 000 € de budgétisés) cet article représente d'une part les produits issus des prestations de collecte directement facturées (centre de soins, entreprises, marché de certaines communes; et d'autre part le produit des droits d'accès en déchetterie (carnets à souche, facturations). Les produits issus de la redevance spéciale sont en baisse, et il faut tenir compte du déménagement des centres de soin sur La Métro. Pour les droits d'accès en déchetterie, les produits sont estimés à la hausse (objectif) avec la mise en place des carnets à souche au 1er janvier 2009.
A prévoir également le produit de la location de la villa (330 € X 12) = 3 968 € (art. 752) suite à hausse du loyer au 1er janvier 2009.
Section d’Investissement : dépenses 

Pour l'année 2009, il est prévu de réaliser les dépenses nouvelles suivantes en investissement : 

Autres immobilisations incorporelles  
· 4 000 € pour le site internet 

Le comité syndical souhaite attendre d’en savoir davantage sur l’organisation de la gestion des déchets en 2010 et les possibilités d’hébergement sur le futur site de la communauté de communes, avant que le projet soit engagé. 
Autres bâtiments publics 

 - 5 000 € pour l’achat de grilles dures de protection pour la déchetterie de Crolles 

- 15 800 € pour l’isolation du garage atelier

- 1 000 € pour l’aménagement du local à pneus
- 200 € en divers
Installations générales, agencements, aménagement des constructions 

- 45 000 € pour la réfection de la dalle en béton bas de quai, la plateforme de déchetterie de Crolles, et les murets 
- 26 500 € pour l’élargissement de la rampe d’accès en déchetterie de Crolles (entrée et sortie distinctes)

- 35 000 € pour l’agrandissement des vestiaires en « dur »

Autres constructions

- 4 800 € pour le renfort du portail d’entrée (changement pilier)

Autres matériels et outillages


- 8 000 € pour l’achat de 2 barrières d’entrée en déchetterie


- 800 € pour l’achat d’une soufflette pour la déchetterie du Touvet

- 200 € en divers
Matériel de transport


- 155 000 € pour l'achat d’un camion benne (le n° 19)

- 110 000 € pour travaux divers sur matériel roulant dont l’achat de pneus pour tracto

Matériel de bureau et informatique


- 2 000 € de logiciel et cartes exploitation tachygraphes numériques

- 1 200 € pour mettre en réseau le bureau responsable de garage

Mobilier

- 20 000 € achat de conteneurs de tri sélectif

- 3 200 € achat de composteurs « collectifs »

- 15 000 € achat de colonnes d'apport volontaire 

- 8 000 € pour la réparation de colonnes d’apport volontaires

   - 45 000 € pour achat d’un broyeur à déchets verts (projet compostage) 

   - 3 000 € pour l’achat de barrières et panneaux info déchetterie

- 1 200 € pour l’achat d’un coffre fort (bureaux)

Autres immobilisations corporelles

- 9 000 € pour un algéco pour Crolles


- 2 400 € pour l’installation de portes renforcées pour le local archives/stockage


- 9 700 € pour un local à DDM


- 1 600 € pour des portes de secours aux normes pour le garage déchetterie


- 2 500 € pour un système d’alarme relai pour le travailleur isolé déchetterie Touvet


- 10 000 € pour le changement des volets roulants électriques du garage atelier

- 1 000 € pour installation radio embarquée dans le nouveau camion qui doit être livré en 2009 (n° 18) 

- 1 800 € pour l’achat d’un tachygraphe numérique pour le n° 15

Remboursement d'emprunts : 17 200 €

Dont 6 596,22 € emprunt réseaux Touvet & 10 529,44 € emprunt revêtement Crolles (art. 1641) 

Subventions d'équipement 

· Subvention pour 2 colonnes d'apport volontaire enterrées à La Combe de Lancey (maxi 3 000 €)

· Subvention à la FRAPNA pour l’acquisition de 6 panneaux de communication sur le compostage : 1 200 €
Cette subvention ne sera versée que si le projet est bien établi et qu’en contrepartie le SICIOMG acquiert la propriété des panneaux car en matière de communication le SICIOMG doit être autonome. 

Section d’Investissement : recettes 

Produit des cessions d’immobilisation (chap. 024): prévision du prix de reprise de la BOM n° 10 pour 4 500 €
FCTVA 2009 sur CA 2007 : estimation de 33 000 € 

Proposition de demande de perception anticipée du FCTVA sur CA 2008 (estim. 35 000 €)

Cette possibilité est offerte par la loi de finances rectificative pour 2009 à condition que l’organe délibérant (comité syndical) s’engage à investir d’avantage en 2009 que la moyenne des investissements inscrits aux CA 2004 à 2007. 

La délibération doit aussi autoriser le Président du SICIOMG à passer une convention avec l’Etat.

    Vu la dissolution du SICIOMG au 31 décembre 2009 
Le comité syndical se prononce sur le fait de demander le versement anticipé du FCTVA 2008 dès cette année (délibération à prévoir au prochain comité syndical, le 16 mars 2009).

Amortissement des investissements du SICIOMG (opérations d'ordre chapitre 040) : 264 000 €. 
Il n'est pas prévu de contracter un nouvel emprunt en 2009.

5. Bases de TP 2008 de Champ Près Froges et de La Pierre prises en compte pour le calcul des participations communales 2009 (délib)
Comme pour les exercices précédents, il est nécessaire de prendre une délibération spécifique pour déterminer le montant des bases de taxe professionnelle des communes de Champ Près Froges et de La Pierre.

En effet, ces deux communes ont créé une zone intercommunale avec la commune de Tencin. Cette zone est implantée sur la commune de Le Champ Près Froges qui reverse en part égale aux communes de La Pierre et de Tencin 2/3 des produits de taxe professionnelle issus de cette zone.

Par conséquent pour calculer le montant des bases de TP 2008 rentrant en compte dans le calcul des participations 2009, il convient :

- Pour la Commune du Champ Près Froges de diminuer le total des bases TP des 2/3 des bases de cette zone intercommunale :

1 436 163 - (2/3 x 1 257 842) = 597 602

- Pour la Commune de La Pierre d'augmenter le total des bases TP d'1/3 des bases de cette zone intercommunale :


42 992 + (1/3 x  1 243 851) = 454 016

Enfin la commune de Tencin n'appartenant pas au SICIOMG, la part des bases TP de cette zone intercommunale lui revenant est répartie de façon égale entre Le Champ Près Froges et La Pierre.

- Champ Près Froges : 
597 602 + (50% x (1/3 x 1 257 842)) = 807 243  €

- La Pierre :


454 016 + (50% (1/3 x 1 257 842)) = 663 657  €

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, 

-  DECIDE de fixer comme suit les bases de TP 2008 des communes de La Pierre et Champ Près Froges, à prendre en compte pour le calcul des participations 2009 : 
- Champ Près Froges : 

807 243 €










- La Pierre :


663 657 €

Selon les modalités des calculs décrits ci-dessus.

Résultat du vote :
Pour : 34

Contre : 0

Abstention (s) :
0

6. Mandatement des dépenses d’investissement pour 2009 dans l’attente du vote du BP 2009
Vu l'article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Considérant que le fait que budget primitif 2009 du SICIOMG n’a pas encore été voté,

Considérant que dans l'attente de ce vote, il convient d'autoriser Monsieur le Président à mandater les dépenses d'investissement afférentes à cet exercice dans la limite d'un quart des crédits ouverts au budget 2008.

Le comité syndical, après délibération :
- AUTORISE Monsieur le Président à mandater les dépenses d'investissement afférentes à cet exercice dans la limite d'un quart des crédits ouverts au budget 2008, ce dans l'attente du vote du Budget Primitif 2009.

Résultat du vote : 
Pour : 34

Contre : 0 

Abstention (s) :
0

7. Commissions : fusion des commissions compostage et tri/communication 
Vu la délibération du comité syndical en date du 2 juin 2008, par laquelle ont été créées les 3 commissions suivantes : une commission déchetteries, une commission tri et communication et une commission compostage 

Considérant les membres des commissions tri/communication et compostage demandent à ce que ces 2 dernières commissions soient regroupées en une seule.

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré,

- DECIDE de fusionner la commission tri/communication et la commission compostage en une seule afin de créer, à compter de ce jour une commission tri, communication et compostage.

- PRECISE que cette commission sera composée comme suit : 

Cécile BACHELOT

Sylvie CHAUVIN 

Sophie CIRCAN 

Vincent GOUNON 

Sandrine GUIGUET


Véronique HENOFF











Bernard MARO










Michel VALLON

Résultat du vote : 
Pour : 34

Contre : 0

Abstention (s) :
0

8. Modification du tableau des effectifs : création d’un poste de technicien 
Vu la réussite au concours de technicien territorial (catégorie B) d’un des deux coordinateurs tri et communication. 

Considérant le fait que cet agent, actuellement sur le grade d’agent administratif de 2ème classe,  est inscrit sur la liste d’aptitude du grade de technicien du Centre de Gestion de la Fonction Publique territoriale du Rhône affichée le 9 février 2009 (3ème concours, spécialité prévention et gestion des risques, hygiène), 

Considérant le fait que la mission de coordinateur du tri et de la communication au SICIOMG nécessite notamment de pouvoir gérer des projets en toute autonomie

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré,

- CREE un poste de technicien territorial à temps complet (35 h) au 1er avril 2009.

Le poste d’adjoint administratif de 2ème classe sera conservé pendant 1 an  pour être supprimé au bout de ce délai si le stage de l’agent est probant.

- et ADOPTE le tableau des effectifs correspondant à compter du 1er  avril 2009 

Le poste d’adjoint administratif de 2ème classe sera conservé (sans recrutement) pendant 1 an et devra être supprimé au bout de ce délai si le stage de l’agent est probant.

Résultat du vote : 
Pour : 34

Contre : 0

Abstention (s) :
0

9. Modification du régime indemnitaire 
Suite à la réussite au concours de technicien territorial par un agent du SICIOMG et à la création d’un poste de technicien territorial en date du 1er avril 2009 (voir point n°10 ci-dessus), la modification de grades suppose une modification du régime indemnitaire car la catégorie C bénéficie de l’IAT et de l’IEM, alors que ce n’est pas le cas de la catégorie B.
Vu la nécessité de créer un régime indemnitaire correspondant au grade de technicien territorial 

Après en avoir délibéré, le conseil syndical :

· CREE une prime de service et rendement (PSR) ainsi qu’une indemnité spécifique de service (ISS) pour le grade de technicien territorial à compter du 1er avril 2009

· FIXE un taux de prime de service et rendement pour le grade de technicien territorial correspondant aux fonctions de coordinateur du tri à 4,00 %, étant précisé que le montant individuel de modulation pourra être le double du taux moyen fixé pour le grade. 

· FIXE un taux d’indemnité spécifique de service pour le grade de technicien territorial correspondant aux fonctions de coordinateur du tri à 48,80 %. 

· PRECISE que les autres dispositions constituant le régime indemnitaire en vigueur resteront inchangées.

Résultat du vote : 
Pour : 34 

Contre : 0

Abstention (s) :
0

10. Planning prévisionnel des projets du SICIOMG 
Les SICIOMG prévoit depuis plusieurs années de réaliser divers projets qui, faute de temps et de moyens (personnel) n’aboutissent pas.

Afin d’éviter de se disperser, il est proposé au comité syndical de fixer un planning prévisionnel de réalisation des projets qui seront classés par ordre de priorité.

Les principaux projets proposés sont les suivants (liste non exhaustive et pouvant être complétée) :

· révision du régime indemnitaire et de la prime annuelle,

· révision/mise à jour du règlement intérieur du SICIOMG,

· création d’un règlement de collecte,

· suppression des marche-arrières et points noirs sur les communes,

· création de circuits de collecte,

· mise en place des DEEE (déchets d’équipement électriques et électroniques),

· mise en lace des DDM (déchets dangereux des ménages) anciennement appelés DTQD puis DMS,

-      projets compostage, réduction des déchets verts, solutions pour les déchets verts des communes éloignées   des déchetteries 

- la réalisation d’un guide compostage.

A noter que sont en cours ou à prévoir :

- le site internet (en cours), 

- la création de nouveaux points de collecte des colonnes Av et l’optimisation (déplacement) de certains points existants (en cours),

- le tri du papier dans les écoles et les communes (en cours),

- le recensement des guides composteurs  (contact avec les associations en cours et formation prévue le 25 avril 2009),

- l’étude (état des lieux) sur les pratiques de compostage au SICIOMG (en cours d’analyse),

- une formation gestes et postures et sécurité pour les agents de collecte (en cours),

- le renouvellement du marché de collecte des colonnes d’apport volontaires de papier et de verre (courant 2009).

A noter :

Suite au décès fin d’année 2008 d’un ripeur du Pays Voironnais, et au vu des nombreux points noirs de collecte qui subsistent sur chacune des 24 communes du syndicat, une « tournée » des communes a été entamée afin de lister les points noirs çà supprimer et de trouver, avec les communes des solutions palliatives de collecte.

La démarche a été amorcée le lundi 9 février sur la commune de Saint Pancrasse.

Décision de principe : 
Le comité syndical, tout comme le bureau souhaite que soient traités en priorité les points suivants :

1) suppression des marche-arrières et points noirs sur les communes,

2) révision du régime indemnitaire et de la prime annuelle,

3) création de circuits de collecte,

4) mise en lace des DDM

11. Modalités d’accès en déchetteries : précision au règlement intérieur 
Vu délibération n° 7 en date du 17 décembre 2008 adoptant le règlement intérieur des déchetteries au 1er décembre 2008. 

Vu la nécessité d’apporter une précision à ce règlement intérieur,  afin d’aider les gardiens de déchetteries à distinguer les professionnels et assimilés des particuliers.

Après en avoir délibéré le conseil syndical :

· INTEGRE au règlement intérieur des déchetteries intercommunales du SICIOMG le fait que : 

« Tout dépôt effectué avec un véhicule « professionnel »  (de société…) fera l’objet d’un paiement par ticket si les déchets correspondent à l’activité du professionnel ou assimilé. »

Résultat du vote : 
Pour : 34 

Contre : 0

Abstention (s) :
0

12. Décisions passées par Monsieur le Président

Décisions passées par Monsieur le Président en vertu de la délibération du 13 mai 2008 portant délégation de du 13 mai 2008 portant délégation d’attributions :
Décision 2009-1 du 12 janvier 2009 : décision de passer une convention d’entretien de la plateforme téléphonique du SICIOMG avec la société SPIE COMMUNICATIONS sise à Echirolles. Contrat de 5 ans à compter du 1er janvier 2009 pour un montant annuel de 441,44 € HT
Décision 2009-2 du 17 janvier 2009 : décision de passer un contrat de sécurisation du site de Crolles avec la S.A.R.L. ACTION SECURITE PROTECTION sise à La Motte Servolex (73 290). Le contrat est conclu pour une durée de 1 an à compter du 4 février 2009 pour un montant de 17,35 € HT/ heure du lundi au samedi, de 19,25 € HT/heure le dimanche et de 34,70 € HT/heure les jours fériés. 
Montant annuel estimatif = 70 070,44 € HT (83 804,25 € TTC).
Décision 2009-3 du 13 février 2009 : décision de passer une convention de nettoyage des vêtements de travail du SICIOMG pour 2009 avec la société BMB (Blanchisserie Morel Bordet) sise à Seyssinet (38 170). Le contrat est conclu pour une durée de 9 mois à compter du 1er mars 2009 pour un montant annuel estimatif de 6 000 € TTC.
13. Questions diverses
( Statuts du SICIOMG. 

Pour information, nous avons contacté les services de la préfecture qui nous a informés qu’il ne fallait pas modifier les statuts du syndicat suite à la création de la communauté de communes du Pays Grésivaudan.

Concernant l’intercommunalité, le conseil syndical souhaite être assimilé au travail (réflexions et décisions) mené par la CCPG sur le financement et modalités de gestion des OM à partir de 2010.

( Collecte des batteries en déchetteries.
La solution retenue avec le renouvellement du marché déchetteries d’avère un fiasco. En effet, les bacs fermés à batteries sont forcés (cassés) et ouverts en dehors des heures d’ouverture, tant à Crolles qu’au Touvet.

Aucun bac à batteries n’a pu être enlevé par le prestataire depuis le lancement du marché.

Les bacs étant étanches, comme leur couvercle est ouvert (vandalisés), ils se remplissent d’eau et ne peuvent plus être vidés par les gardiens de déchetteries : problème de sécurité (liquides toxiques), que faire des jus ?

Des batteries vides continuent d’être retrouvées dans la nature.

Le prestataire a été rencontré afin de trouver des solutions à ce problème.

A ce jour le SICIOMG attend une réponse du prestataire pour la mise en place éventuelle d’une collecte avec jours dédiés (faisabilité au touvet ?)

( Subvention projet compostage. 

Après avoir appris que le Conseil Général (CG) ne subventionnait plus en 2009 les investissements dans le domaine des déchets (réponse négative demande de subvention pour l’achat de colonnes d’apport volontaires), le SICIOMG a appris par courrier que le CG ne subventionne plus non plus, à compter de 2009 les dépenses de fonctionnement.

C’est la totalité de la ligne « déchets » qui a été supprimée des aides apportées par le CG en 2009, et une réponse négative a donc été reçue à propos de la demande d’aide pour la réalisation du projet compostage.

Concernant l’ADEME, ce dossier est actuellement en attente pour être étudié ultérieurement.

( Avenant marché colonnes d’apport volontaires de papier et de verre. 

Il s’agit de caler des dates identiques de fin de marché de collecte et traitement des colonnes d’apport volontaires.

En effet, le marché du verre (lot 1) a commencé au 1er janvier 2006 jusqu’au 31 décembre 2009, le marché du papier (lot 2) a commencé au 1er septembre 2005 et va jusqu’au 31 août 2009.

· Malgré que le délai maximum de durée des marché soit prévue (4 ans), la préfecture est d’accord pour qu’on passe un avenant de prolongation de marché papier de 4 mois, jusqu’au 31 décembre 2009.

· Le PDG  de GUERIN a donné son accord verbal ; un courrier officiel de demande d’avis sur le principe de l’avenant partira au courrier de demain.

· Prévoir une CAO dont l’avis doit être validé par le comité syndical pour avenant.

Un mail a été envoyé à chaque mairie (ce jour) afin que les problèmes éventuels et remarques correspondant à la collecte des colonnes d’apport volontaires soient recensés avant le lancement du nouveau marché en 2009.

( Nouveau régime de délégation au Président 

Une loi du 17 février 2009 permet désormais à l’assemblée délibérante de consentir au Président une délégation permanente pour la passation et la conclusion des marchés publics.

Désormais, celui-ci peut « prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ».
Le Président et le bureau proposent de continuer avec le fonctionnement actuel.
( Etude sur la redevance incitative 

Question de l’opportunité de faire faire une étude sur la mise en place d’une redevance incitative. Subvention à hauteur de 70 % en 2009 possible par l’ADEME.

Non prévu dans le budget présenté ce jour.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 h 42.
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